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ARTICLE 72

À l'alinéa 20, substituer aux mots : 

« et les collèges »,

les mots :

« , les collèges et les lycées ».
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Les auteurs de cet amendement considèrent que l'interdiction dont il est ici fait état est très
importante et doit s'élargir à l'ensemble des établissements scolaires.  


